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I.e PRESIDENT attire l'attention sur le document E/CN. 1;\.r.49 

qui contient ses suggestions au suj-et de l'ordre des questi~ns à examiner 

~ 1e C~1té. Ce document ne donne pas-de liste des propositions présent&es1 

maie indique les .rubriques appropriées soue lesquelles les membree ponr.ront 

discu:ter . de le\lnJ. propositions. I.e document E/CN.l/W .50 préparé par le Secré 

tariat et le document E/CNolt\V ,48 qui- est la note remise par M. MorozoT 
(URSS) ont égale:ment été distribués. 

---- ---- - ......_ 

• Représentante suppléants 



M. MOROZOV (Union dea Républ:i.~ea eocialistea aovi.St1Q.uea) Molere 

que le doo11lll8nt qu•1i a ~eenté (E/CN.l,M.48) ne contient pas de Pf('posi­

t1orui visa~t à la r6vis1~ dù mandat de la C<"m11iseion et de ses Soùa-Commis­

aiona. Si l'on emiaage une révision de 'cet ordre, il taudra exposer les 

6bjectifa principaux que poursuiTent les Sous-Commiea'ion et la CODDiasion 
' . 1 ' 

atin de mettre en application l'article 55 de la Charte • . · la Commission doit 

~J).ter au Conseil -clëa 1'0Cn11111Andat101l8. a~t trait au développeaent écono­

.~ue ,"_ nota.aellt au UTelappeœnt . sans au~ discrim1nat1on du oa~~~~~eroe 
e~ieur. Elle n' .a pae- tait de sranda ef'fC'l'te pour Aoumettre au 'conseil 

cle• re~ndati~ relatives ~u ·pr~bl-- _f'ond&DI8ntal du développement dea 

relatitms économiques entre · iea ~tata Membres de. l'Qrsaniaatiro dea Natiroa 

Unies. la Ccmmisaion doit également tar2illler dea recamJIB.i'l4ations au sujet 

du relèvelll8nt dos ' pa;ra . dévastés pU ·J.e.;,<suerr.e. 

la PRI!:SIDI!:NT déclare que le Comité devrait passer .à l'examen ·dea 

propositions dana l'ordre propoeé 4ans le clo~nt E/CN.lj\1.49. 

M. HALL (Royaume-Uni) est opposé à la prooédure proposée selon .. 
laquelle le Craité doit étudier un1qtlelll8nt les propositions formelles dont 

il eàt saisi. Ie document qu'il a présenté (E/CN.l,Aar.lt2) contient diverses 

suggestions c~ncernant la possibilité de ré~iser ou de remplacer la 

Cœa:J.sein.n. Sile Cœité ne peut étudier que des propositions formelles, il 

eowmettre. formellement sa propoe1t1C"n, an se .réservant le droit de la 

retirer. 
T- __ .._..., _ .. _ , .. ·"-"··•- ... __. ... ,.." .. Tilo\'ln+.a t daDDar des avis au ..-, ~v---·~ •.. - ..,...,....... __ .., __ -·r--r- -·- --~- ,.,.._- ......, 

Conseil économique et social et préparer des études def:'tinées au ConseU. 

La Cnmm1ssion n'a pas d'existence indé~te, et Jusqu'à présent, elle 

n'a pas accf"'llpli de travaux originaux ou constructifs. M. Jral1 émet deux 

8fl888Sti~ns 1 l. oxl pourrait Utiliser daTI\Ultase le ·Sa~--iat pour les 

Jttoa1'&ux de CFactère_ technique et taire ap~l à des experts qui disposent 

·~Vplu. d.è tempe. IA Ctl•isait""n ne se réunit qu'une tois · par an et .. U y a 

• ·~nee ·à n.temoyer à eetta session que des .représentants supp,16.ants; 
tl; •n . 4~c · ditf1ct~ ·de taue. un t»âvail appi.or"oridi •. Il en coil~~t . que 

~-' bomaie~iM" cl~T.N.it aamettre 'lU'elle n'est pas capabl.è de s'acquitter de 

sa ~che. 2, Il est possible de combler d'une autr~ taçon la lacune qui 

existerait dans le mécanisme de l'Organisation des Nations Unias. Le Secré­

tariat pourrait présenter ses vues au Conseil économique et social et il 

a.mble d'~illeurs que le Conseil préfère cette méthode; en effet, il s'est 

·déJà adressé au Secrétaire général pour obtenir un rapport alors q,u' 11 

&ura1t ,. d(k le demander à la · CommissiM. la formule suggérée par le Ro~­
~1 ten~it & confier une responsabilité plus grande au Ccmité économique 

4.Ù Ccnseil. Une autre &Qlut1on envisagée dans la note soumise par le Canada 
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(E/CN.l/W.47) vise à établir des rapporta plue étroite entre la Commission 

et le Conseil, 

L'avantage que prése.nterait la coordination dea tràvaux de la Commis­

sion avec ceux du Comité économique serait que la Commission se réunirait 

en mê:me temps que le Conseil& Toutefois, si le Comité estime cette proposi­

tion trop catégo~ique, iL devrait examiner attentivement la proposition du 

Canada. 

Il y a c0ntradiction dana le mandat de la Commission, du fait qu'elle 

ne peut se réunir qu'une foie par an et qu'elle est ainsi incapable de 

s'acquitter de la t~che qui lui est confiée. 

Mo SMOLIAR (République apcialiste soviétique de Biélorussie) 

déclare qulaprès deux séances, il n'est pas encore certain que M. Hall 

(Royaume-Uni) propose de supprimer la Commission : la délégation du Royaume­

Uni présente-t-elle une propos1tirn dans ce sens ? 

Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'observations touchant la 

suppression de la Commission, il suppose que tous les membres du Comité 

sont d'accord pour que la Commission soit maintenue. LB Comité peut commen­

cer l'examen de l'alinéa b) du paragraphe 1. du document E/CN.lftr.49, rela­

tif au sort des Sous-Commissions, 

M. HO (Chine) déclare qu'en rais~n dea difficultés qu'a présentées 

leur organisati0n, il a été impossible aux Sous-Commissions de fonctionner. 

Il appuie donc la proposition du Canada tendant à les supprimer et à confier 

leurs fonctions au Secrétariat, 

M. llJBIN (Et9:ts-Unia d'Amérique) déclere <:u 1a'..tctme des deux Sous­

COinmissions n'a fourni une aide aese'z imp0rtant0 à la Commission pour jus­

tifier les dépenoes f«:J.tes et le temps pe::·du, Il estLlF.; que si les fonds 

avaient été util~.sés pa:,:- le Secrétt•:':"iat c;:ui, avec l'aiëi..e d 1 experts, aurait 

entrepris ù.es t:::'::~:va.ux :T:.:~r cles sujets proposés par la c.· ,Ill!ll:ission, on aurait 

obtenu. de r.:'teil.J..et~:::·a récu."Lt!'l·i., i5. 

léa· Scus-Cœn.1i'lissio:v3 ne sont ql~e prétextea à e:~p::.•tmer d.es o.pinions 

politiques ou des VUE'\O J. ~.éo.l,..,giquea, et :lJ. est dül.!.'t·E-t<f. q,u':l.l puisse jamais 

en ~tre autrement. L1existence de 1,3. Co::nJd::;aion E·e j'.l!'itlfie, du fait que 

le Conseil économique l}t. social a un ordre du ju~lr cha.rgé. la Commission 

peut se réunir avant les sesaione du Conseil et adresser à ce dernier dea 
\ 

recommandati0ne. On préviendrait ainsi une modification de la Commission. 

M. lubin propose que pendant une période d'essai, la Commission fonctionne 

en tant que groupe technique, avec l'aide du Secrétariat et de groupes 

spéciaux d'experts et qu'à ce titre elle a~ease des recommandations au 

Conseil. 
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Répondânt à une question de M.· :sMOLIA.R (République ~cialiste 

soviétique de Biélorussie), M. lubin (Etats-Unis d'Amérique) déclere Que 

lee comités d'experts eeraient ·nom.éé par le S~orétaire géné;ral sur lGs 

instructions de la Commise1nn dea questions éc~nomiques et de l'emploi • 

. Répondant à une quee tir·m de M. EO (Chine), M, Lubin (Etats-Unie 
' ' ' ' ' ·. ' ' ..... 

d'Amérique) précise ~ue lee comités d'experts poùrraient etre composés soit 

. de · membre~ du .Secr~tariat, soit de ~mbree des comités spéciaux. 

M. HALL (Royaume-uni) appuie la prr'lpoeition du représentant des 

Eta te-Unis. 

M~ SMOLIAR (République socialiste aoviéti~ue dG ~iélnruesie) fait 

observer qu'en .eupprimant lee deux Sous-Commissions, la Commission se deeeai ... 

airait d'une par·He dea attributions et des drnite que . lui avait confiés le 

Conseil éc">nomique et eooial·i les Sous-CœnmiseiC'ne sont dea organes de tra­

vail de la Cnmmission. .:1 y a une différence entre les Soua-Commieeims qui 

sont composées d'experte et lee groupes d'experte en ~ueeti~n. lee Sous­

Commissions se compoeep.t d'experts _qui .sont nommés conformément au principe 

de la répartition géographi!].ue et avec l'approbati('n des Gouvernements inté ... 

reeeéa. Au contraire, lee groupes d 1 experta,dont le représentant dea Eta.ta­

Unie propose la constitution, se composeraient PeUt-~tre d'experte venant 

d'un ou deux paye seulement et qui ne représenteraient pas leurs Gouverne­

ments. Il faut satie doute cherchèr la raison de cette pr~position • dans le 

fait que la Sous-Cammisaion a énoncé des principes ou proposé .des mesuree 
-··" --• .:~...:-, •• ~ ---• ... .c- ... .,., ....... ua- ..... ..,..,...,.,..., .. ,,.. ~"'"""-f'!"""""RRinn du dévelon-'1""- ... V4A.V '-L'-'J:'-'-1.4 a vv ... "'- ........ ...., .t"-J ..., • ...~... - -··--r--~ -~ ---- -- ~-- - -
pement économique a conclu à sa deuxième session que, dans beaucoup de paye, ' 

l'indépendance politique èerait essentielle au développement économi~ue. 

Cette affirmatinn n'a pas été du go~t de tout le monde; pourtant il impor­

tait de la faire pour indi~uer la v~ie du développement économique. La délé­

gation de la RSS de Biélorussie s'opposera à la suppression des Scua­

Commisaiona, QUi sont en mesur~ de rendre service à la Ccmmiesion et au 

Cnneeil en formulant les principes de la coopération économique. 

M. LUBIN (Etate-Uniè d'Amérique) nie qu'aucun pays ait obéi à dea 

mobile• d'ordre politiqua en exprimant le désir de supprimer les Soua­

C~saions. Il prie le représentant de la RSS de Biél~ueeie de préciser 

lee services e_ue, selon lui, lee Soua-CommiseiC'ne auraient rendus. les Soua­

CornÎn.iesiona diff~rent · des groupee d'experts dont la. ocnstitut1on est envi­

sagée, en ce sene que certains membree des Soua-C~iesione n'avaient pas 

le courage de suivre une politique ~ui n'aurait pas recueilli l'approbatjon 

de leur GC'uvernement. Ces membree là. n'é"taie.nt none plus des oxperts. les 

1 



, 

membree dea groupee d!exper-te dont la cP.ne~ttut:i.Nt\Etst en"'isàg~e seraient 
libres d'e:rgrimer ·leurs opinipns; la . Colllll11ss.1~ :ferait appel· à. êux, au 

. . • . . . • ,. 1 ' 

moment voulu, à propos de problème.s détel'lll1nés ·rele-vànt de :domaines bien 

définis. 

M. POLIDCK (Cer..ada) eat part1~an de ·la suppression des ·sous• · 

. Camniasions, -pe.rce . que les groupes d'experts. aeraient d'une utilisation 

p~us . souple. les Gouvernements dea Etats Membres pourraient touJours expr1-. . . ' 

.. mer lElura id~es politiques au Co~seil éeonomi.qu~ et social et à . l'A~semb~ 
• ,v 

générale. Ia propositirm du Canada tend à permettre à la Commi,~sion .de. ~~-~ 

nir un meilleur travail et de rendre plus · de a~rvicee au Conseil et à l'A.­

semblée générale. 

M. MOROZOV: (Union dea Ré-pUbliques socialistes soviéti~uea) . eat~ 

que la pr(.lpositicn' tendant à· supprimer les Sous-Co:mmissions, prop~siticn . l 

laquelle il e et opposé, · Ïioi t ~tre rapprochée de l'ensembl-e de· a re cOli'JD'l8.ruJA.;. 

tione :relatiTes à la réôrga.niss.ti6n de la Commission, qui tendent a~ ton4.; l 
r ,estre.1ndre la compétence de la Commission et à en faire un organisme eeGOD. 

daire. On invoque, entre autres raisons, le. fait que lee ·reoommandA.tiona 

faites subissent au coûre des débâte de telles modifications qu'elles 

nent méconnaissables pour leurs auteurs eux-:m&wa. S'il en est a:insi, 

que . certaine œganee1 principalement la Sous-C~iesif~n du développement ·· 

économique, refusent de se laisser imposer la volonté de quelques-tina de 

. ~urs membres;. lA proposition du Cane.&,. te~d à a.ftaib+ir l'au·torité de la 

Commission et à én faire un organisme eecc-nd.e.~e, , qui pourrait à peine ;J\la. 

tifier son existence ai cette propositiôn ~tait acceptée. 

M. de SEYNES (France) se d~clare d'accord avC!c le représe'Q.Wnt 
' 

Etats-Unie, à nette résel"V'e près que les débats devront écla1r.-r les dé-

tail:: de la proposition. ·M. de Seynes proteste contre la manière de , 'D.l'OCétle&J 

dea représentants do l'URSS et de la RSS de Biélorussie et C("ntre la .. l.LOOUII~ 

tique dont ile font uaa.ge, qui est moyeœgeuse et n'est pas à sa place 

les dé'œts de l'Organisation des Nations Unies. 

M. MlROZOV (Union des R~publiques sooiali.stee soviétiques) ~;~ 

tate que le repré~ntâ.nt de la Franèe"n•àhie ~~ que l'on se réfQ-e ~ 
.·, 

documents, mais qu'U n 1a'Yanoe pour sa part aucun argument. M. McroZOt" 

sait pas ce que· l'on entend pal- dialectique moyenageuse. n estime ~u·u 
faut discuter le fond de la proposition au lieu de se borner à e~imer 

I!lécontentement à propos. des .déclarations ~ tei' 6u tel membre du ComiW 

le PRESJ:JJE:NT invite . ceux des membres de la Commission qui aae:s;fl'!': 

tent à la séance aana ~tre membres du Comité, à exposer leur point de 
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M. de SELLJERS (Belgique) se .. déclare -par1isan de la suppr·ession 

des Sous-Commissions~ A examiner les rapports des Soue-C0mmissions, on 

conatate qu'elles n 1 ont pas effectué de travail satisfaisant et n 1 ont pas 

rendu véritablsment serv·ice à la Commission ni au Conseil économique et 

social. la C('i1l1llission elle-~me n 1a pas fait oeuvre fort utile~ M. de 

SeUiers eEtim~ qu'un groupe .d'économistes d'opinions si radicalement di:f':fé-

rentes ne peut pao exécuter la t~che qui a été confiée aux S~us-Commission,s. 
, ' 

Des con...!3.issances théoriques sur le développement et la stabilité économi-

ques na sont pas nécessaires; il faudra plut'3t s'attacher à 1 1aYenir à 

accomplir un travail pratique, dans le domaine de l'assistance technique . pa:r 

exemple" 

M. WilSON (Austral~e) déclare qu'au mon.ent de leur création les 

deux Soue-Commissions étaient destinées à fonctionner d' ur~e manière toute 

différente., On pensait alors que les Sous-Commissions tiendraient deux ou 

trois sessions par an et que leurs membree resteraient en contact par carres~ 

pond~nce entre les sessions. Il n'en a rien été et les So~s-Commisaions se 

sont bornées à tenir une session par an. L9rs de la dernière session de la 

Coi!J!jliesion, de nombreux membres ont . exprimé le désir d 1 avoir ~onnaissance 

des prnèhaine travaux des Sous-Commissions avant de prendr~ une décision. 

Ii appara·tt aüjourd 'hui QUe 1' organisation actuelle dec Soue-Commissions ne 

leur permet pas d'exécuter le travail . qu'on attend d'elles; N. vJilson ne 

voit qu'une so~ution, celle qui consiste à faire exécuter le t:r.avail par . le 

Secrétariat et par dea groupee d'experts. les Sous"':'Commissions ont été 

concues sous une forme dif'f'érente de celle au 'elles ont urise deuuis: leur - - ~ 

suppression n'impliquerait aucun jugement défavorable à l'égard de leurs 

· ~embres. 

I.e PRESIDENT déclare q_ue les membres du Comité semblent ~tre d'ac­

cord pour recommander à la Commission de supprimer les deux Sous-Commissions 

et qu'ils envisagent de partager leur travail entre le Secrétariat et des 

groupes d'experts choisie par le Secrétaire général pour .leur .seule compé­

tence technique. 

Le · Comité déciQe de mettre aux voix la décJ~ration ·que vient de faire 

le Fl'éeident. 

·Par 5 voix co±;; ~ï.\'e , 2, sans abstention, cette déclaration est a;t>prouvée. 

!JL séance ost levée à 17 heures 25, 


